
La Ville sécurise l’accès aux soins :
une Maison de Santé va s’installer
dans l’ancienne Trésorerie municipale

Comme dans de nombreuses communes françaises, l’accès aux soins de proximité 
devient un enjeu majeur. Douchy-les-Mines compte actuellement cinq médecins 
généralistes, mais deux d’entre eux m’avaient récemment annoncé leur intention 
de quitter la commune, sollicités par des propositions attractives émanant de terri-
toires voisins.

Grâce au travail mené ces dernières semaines, les docteurs Rafai et Pilette ont fina-
lement accepté de rester à Douchy-les-Mines. Je tiens à saluer leur sens du dia-
logue, leur transparence et leur loyauté : ils ont eu l’honnêteté de me faire part en 
amont des propositions reçues, ce qui nous a permis d’agir rapidement pour préser-
ver l’accès aux soins de la population.

Je tiens également à saluer leur engagement, leur fidélité à la ville et à leurs 
patients. Les docteurs Rafai et Pilette assureront la coordination médicale du 
projet de Maison de Santé.

Afin de garantir leur maintien et d’améliorer durablement l’offre médicale locale, la 
Ville mettra à leur disposition les locaux de l’ancienne Trésorerie municipale, 
idéalement située en cœur de ville.

La municipalité financera l’intégralité des travaux nécessaires pour adapter le bâti-
ment aux normes sanitaires, aux exigences d’accessibilité ainsi qu’aux besoins d’un 
exercice coordonné.

Ce site constituera ainsi la première pierre de la 
Maison de Santé de Douchy-les-Mines.

Au-delà du maintien des médecins en place, des échanges sont désormais enga-
gés avec de jeunes médecins intéressés par ce projet. Avec les docteurs Rafai et 
Pilette, nous mettons tout en œuvre pour créer les conditions favorables à leur 
installation dès l’ouverture de la structure.

Ce projet vise donc non seulement à consolider l’existant, mais également à ren-
forcer l’offre de soins à court et moyen terme.

Beaucoup se souviennent qu’un projet de Maison de Santé avait déjà été annoncé il 
y a quelques années. Malheureusement, à la dernière étape, deux médecins enga-
gés dans la démarche s’étaient retirés, rendant le projet impossible à finaliser.

Pour autant, jamais nous n’avons renoncé. 



Afin de répondre à l’urgence, une cabine de téléconsultation sera opérationnelle 
dès la fin du mois de décembre, permettant aux habitants — notamment ceux qui 
ne disposent pas de médecin traitant — d’accéder à une consultation médicale 
encadrée.

Il s’agit d’une réponse transitoire, mais utile en attendant la mise en service com-
plète de la Maison de Santé.

Je souhaite également dénoncer une dérive devenue trop fréquente : certaines 
communes n’hésitent pas à solliciter des médecins déjà installés ailleurs. Cette 
concurrence entre collectivités est regrettable, inefficace et contraire à l’esprit de 
solidarité territoriale qui devrait prévaloir dès lors qu’il s’agit de santé publique.

Je veux rassurer l’ensemble des habitants : l’accès 
aux soins demeure une priorité absolue de la munici-
palité.

Nous continuerons d’agir avec détermination pour garantir une offre médicale 
solide, durable et accessible à toutes et tous.

Michel Véniat
Maire de Douchy-les-Mines


